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Instructions/Recommandations AViQ 
 
Document de référence 
 
 
Le Responsable logistique prend les décisions relatives au nettoyage des chambres et du 
linge sur base des recommandations formulées par l’AViQ et en informe le personnel 
d’entretien. 
 

A- Instructions générales 
 
Le personnel d’entretien a l’obligation, pendant toute la durée de ses prestations, de porter les 
équipements de protection individuelle suivant selon les recommandations préconisées par la 
médecine du travail : 

- Gants à usage unique 
- Surblouse 
- Masque chirurgical 
- Écran facial (ou lunettes) 

 
Pour mémoire, il convient de : 

 Toujours changer de gants entre deux résidents 

 Toujours effectuer l’hygiène des mains avant de mettre des gants et après les avoir retirés. 

 Changer de vêtements et de chaussures à l’entrée et à la sortie de l’institution dans les 

vestiaires.  

 Changer quotidiennement les tenues de travail (manches courtes) ou dès qu’elles sont 

souillées et les laver à 60°. 

 Porter un masque chirurgical (si pénurie : masque en tissu pour le personnel qui n’est pas en 

contact avec les résidents en permanence) 
 

B- Nettoyage/désinfection de la chambre/de la zone cohortée : 
- La chambre doit être nettoyée et désinfectée quotidiennement 

o Indiquer comment et avec quels produits  
o Il est essentiel de ne pas oublier les points stratégiques (clenche de porte, 

téléphone, interrupteur, sonnette et bouton d'appel, télécommande de la 
télévision, surfaces telles que table, table de nuit, accoudoirs, ...) 



- Les chambres « non-covid » doivent impérativement être nettoyées avant les chambres 
« Covid » 
 

 
C. Nettoyage/désinfection des autres parties de l’institution 

 
Il convient de toujours commencer par les parties « non covid » de l’institution et de 
commencer par les zones plus propres pour terminer par les zones plus sales 

o Indiquer comment et avec quels produits  

 
 

D – Nettoyage du linge  
- Le personnel d’entretien dépose le linge sale immédiatement dans le sac à linge qui est 

placé dans le support prévu à cet effet (bac à linge à pédale) en évitant de pousser l’air 

hors des sacs à linges/des sacs poubelles. 

- Le personnel d’entretien change la literie du résident chaque jour. 
- La literie du résident est changée quotidiennement par le personnel ad hoc (personnel 

désigné dans le cadre de l’organisation du travail) 
o Indiquer comment et avec quels produits  

Dans les 2 cas, le personnel d’entretien achemine le linge sale à la lingerie qui se charge du 

nettoyage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


